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n° 48 212 du 17 septembre 2010

dans l’affaire x / I

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 26 juillet 2010 par x, qui déclare être de nationalité serbe, contre la décision

de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 5 juillet 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 5 août 2010 convoquant les parties à l’audience du 3 septembre 2010.

Entendu, en son rapport, S. BODART, président.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me V. NEERINCKX, avocat, et N.

MALOTEAUX, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

«A. Faits invoqués

Vous vous déclarez de nationalité serbe, d’origine ethnique albanaise et de confession musulmane.

Vous seriez née Trnovac et domicilié à Turija (Serbie). Vous seriez venue en Belgique avec votre mari

et vos trois enfants. Vous auriez quitté votre pays le 21 février 2010 à destination de Belgique où vous

seriez arrivée le lendemain par voie terrestre. Muni de votre passeport, vous avez introduit une

demande d’asile le 22 février 2010.

Vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile le fait que vous auriez quitté votre pays en raison des

problèmes que votre mari aurait rencontrés avec les autorités serbes qui lui reprochent sa participation
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pendant la guerre de 2001 au sein de l'armée de l’UÇPMB (Armée albanaise, armée de libération de

Preshevë, Medvegjë et Bujanovc) et son rôle politique au sein du Parti de l’action démocratique (PVD –

Partia për Veprim Demokratik) dans votre village de Turija.

B. Motivation

Force est de constater que les éléments ou informations que vous avez présentés ne permettent pas de

conclure à l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève ou d’un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la

protection subsidiaire. En effet, les motifs que vous avez invoqués lors de l’audition au CGRA sont

basés sur la demande d’asile de votre mari [S.L]. Or j’ai pris en ce qui concerne ce dernier une décision

de refus basé sur les motifs suivants :

" Force est de constater que les éléments ou informations que vous avez présentés ne permettent pas

de conclure à l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention

de Genève ou d’un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la

protection subsidiaire. En effet, en ce qui concerne vos craintes liées à votre engagement militaire

passé (en 2001) au sein l'armée de l’UÇPMB, notons que le Commissariat général dispose

d’informations objectives (dont une copie est jointe au dossier) qui infirment vos déclarations portant sur

le sort des Albanais et des ex-soldats et ex-combattant UÇPMB, et partant confirment le caractère non -

fondé de vos déclarations. Ainsi, notons que selon ces informations, il apparaît qu’en mai 2001 à la fin

du conflit opposant l’armée albanaise (UÇPMB) à l’armée serbe, l’OTAN et les gouvernements serbe et

yougoslave de l’époque ont conclu les Accords de Konculj. Dans le cadre dudit accord, une amnistie a

été accordée à toute personne qui dans la période entre le 1er janvier 1999 au 31 mai 2001 ont

participé ou sont soupçonnées d’avoir participé aux combats dans la région de Preshevë, Medvegjë et

Bujanovc. Ladite loi a obtenu le statut de loi fédérale en mars 2002, suite à sa publication dans le

journal officiel de la République Fédérale de Yougoslavie, actuellement République de Serbie-. Six mois

après son entrée en vigueur, elle a entièrement été implémentée. Soulignons que selon les mêmes

informations, aucun indice ne permet de penser que l’amnistie n’est pas appliquée. Concrètement, les

poursuites pénales des ex-combattants de l’UÇPMB ont été abandonnées, les procédures en cours ont

été supprimées, les jugements prononcés n’ont pas été exécutés et les personnes incarcérées ont été

libérées. En échange, les anciens soldats de l’ UÇPMB se sont engagés à déposer et à rendre leurs

armes auprès des autorités serbes et de retourner dans la vie civile. Remarquons que vos dires

corroborent lesdites informations (audition CGRA du 03/05/10, pp. 6 et 7). Les seuls cas où la loi

d’amnistie ne s’applique pas concerne les personnes soupçonnées d’avoir commis des crimes de

guerre et de droit international humanitaire. Ce qui n’est manifestement pas votre cas (audition CGRA

du 03/05/10, pp. 4-5). Dès lors, et selon les informations objectives à la disposition du Commissariat

général, rien n’indique qu’en cas de besoin l’application de la loi d’amnistie ne peut être revendiquée

devant vos organes judiciaires nationales par l’intermédiaire d’un avocat et d’en bénéficier sans

problème.

Concernant vos craintes liées à vos engagements politiques au sein du parti politique PVD, remarquons

que le parti dans lequel vous êtes militant est, selon les informations objectives mises à la disposition du

Commissariat général, au pouvoir (coalition PVD-LPD) dans la municipalité de Bujanovc depuis les

dernières élections locales (11 mai 2008) et jusqu’à votre départ pour la Belgique. Vous affirmez

(audition CGRA du 14/06/10, p.2) en outre à ce propos que votre rôle récent de militance au sein ce

parti consistait principalement à organiser les campagnes électorales (un mois précédant les élections),

précisant plus loin (audition CGRA du 14/06/10, p. 3) ne pas être détenteur d’informations politiques non

connues publiquement qui auraient pu vous mettre en danger. Cet état de fait ne permet donc pas de

conclure à l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève en raison de votre appartenance politique ou d’un risque réel de subir des atteintes graves

telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

Par rapport aux visites de la police serbe à votre domicile, je constate en premier lieu des imprécisions

dans vos déclarations. En effet, vous n’avez pu donner le nombre exact de ces visites (« à deux

reprises » lors de l’audition au CGRA du 03/05/10 p. 7 et « de quatre à cinq visites » lors de l’audition au

CGRA du 14/06/10 p. 4). Quant à vos déclarations sur la convocation du tribunal de Vranje, je constate

également des imprécisions et des contradictions dans vos déclarations.

En effet, vous n’avez pas été en mesure de préciser le motif de cette convocation au tribunal, vous

contentant d’affirmer que dès que vous avez vu le papier, vous l’avez jeté, sans jamais chercher à

savoir les raisons formelles de cette convocation (audition CGRA du 03/05/10, p. 8). Au sujet de la date
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de réception de cette convocation, vous déclarez tout d’abord (audition CGRA du 03/05/10, p. 8) avoir

réceptionné cette convocation durant l’été 2009, pour affirmer ensuite (audition au CGRA du 14/06/10,

p. 4) l’avoir reçue en mains propres vers janvier/février 2010, soit environ trois semaines avant votre

départ pour la Belgique. Invité à vous expliquer sur ces contradiction lors de l’audition au CGRA du

14/06/10 (p. 5), vous ne donnez pas d’explication satisfaisante, vous contentant de dire que votre

première déclaration n’est pas exacte. Force dès lors est de constater que ces imprécisions et ces

contradictions remettent en cause la réalité de ces visites et de cette convocation et partant votre crainte

actuelle de persécution en cas de retour dans votre pays.

Vous déclarez enfin également craindre la gendarmerie serbe présente de manière imposante dans

votre village situé à proximité d’une caserne. Invité plus avant à vous exprimer sur ce sujet (audition

CGRA du 03/05/10, p. 9), il ressort de vos déclarations que vous exprimez un climat stressant et

désagréable, précisant également que dans ce contexte vous et votre famille n’avez jamais subi de

violence de la part de ces gendarmes. De ce fait, il n’est pas permis de penser que ce sentiment général

d’insécurité est de nature à engendrer dans votre chef une existence d’une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève ou d’un risque réel de subir des atteintes graves telles

que définies dans le cadre de la protection subsidiaire."

Cette décision vous est donc applicable.

En ce qui concerne le document que vous avez déposé, à savoir votre passeport (établis par les

autorités serbes), il atteste que vous êtes bien citoyenne de République de serbie. Force est de

constater que ce document, à lui seul, n’établit pas une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève précitée. Il ne remettent en outre pas en cause ce qui été relevé supra.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

2.1. Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder sa demande
d’asile sur les faits exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation

de la décision attaquée. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante conteste la

pertinence de la motivation de la décision attaquée.

Elle joint à sa requête un article publié sur Internet le 21 septembre 2009 (S. Cloyes Di Guardo,

« The unfolding crisis in the Presheva Valley ») et un rapport de la Commission d’immigration et du

statut de réfugié du Canada « information sur la situation des Albanais en Serbie ; les cas de

violence et la protection offerte par l’Etat aux victimes ».

Indépendamment de la question de savoir si ces pièces constituent des nouveaux éléments au

sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, elle est valablement déposée

dans le cadre des droits de la défense, dans la mesure où elles étayent le moyen.

3.2. En termes de dispositif, elle sollicite, à titre principal, la réformation de la décision de l’adjoint du

Commissaire général et la reconnaissance du statut de réfugié au requérant ; à titre subsidiaire, elle

sollicite le bénéfice du statut de protection subsidiaire.

4. Discussion
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4.1. L’adjoint du Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la requérante ou de

lui octroyer le statut de la protection subsidiaire au motif que sa demande est entièrement liée à

celle de mari. Dans sa requête, le Conseil constate que la partie requérante lie effectivement son

dossier à celui de son époux et se réfère dès lors intégralement à l’argumentation développée par

ce dernier dans son recours introductif d’instance.

4.2. Au sujet de la requête introduite par le mari de la requérante, le Conseil s’est prononcé comme suit

concernant la demande sous l’angle des articles 48/3 et 48/4 de la loi de 15 décembre 1980 (arrêt

n° 48 211 rendu le 17 septembre 2010 dans l’affaire 57 297) :

« 4. Discussion

4.1. Bien que la requête ne vise pas explicitement la violation de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980, il ressort des développements du moyen et du dispositif de la requête que la partie

requérante demande au Conseil de lui reconnaître la qualité de réfugié au sens de cette disposition.

La partie requérante sollicite aussi le statut de protection visé à l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 mais ne développe aucun argument spécifique sous l’angle de cette

disposition et n’expose pas la nature des atteintes graves qu’elle redoute. Le Conseil en

conclut qu’elle fonde sa demande sur les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir

reconnaître le statut de réfugié et que son argumentation au regard de la protection subsidiaire

se confond avec celle qu’elle développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980. Le Conseil examine donc les deux questions conjointement.

4.2.La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant, en raison du

caractère peu crédible de son récit qui empêche de tenir pour établis les faits qu’il invoque. Elle lui

fait notamment grief de ne donner aucune indication concrète concernant les motifs de la

convocation qui lui a été adressée et conteste que l’appartenance au parti PVD puisse fonder les

craintes exprimées. Elle constate, enfin, qu’une loi d’amnistie a été adoptée en Serbie et que le

requérant n’établit nullement qu’il ne pourrait bénéficier de l’application de ladite loi. La partie

requérante conteste cette analyse et estime que la loi d’amnistie adoptée n’a pas estompé les

ambivalences de la politique serbe à l’égard de la minorité albanophone et plus particulièrement

celle qui se trouve concentrée dans la vallée de Presevo. Elle estime enfin, que les rapports joints à

sa requête prouvent, d’une part, l’absence de protection de l’Etat serbe face aux actes d’agression

et d’intimidation dont sont victimes les Albanophones et, d’autre part, démontrent le caractère

politisé des arrestations opérées par les autorités serbes dans la population albanophone de cette

vallée.

4.3. Le Conseil observe que la partie requérante fonde son argumentation sur des considérations

générales ; elle fait ainsi valoir que « l’amnistie accordée n’entrave pas les autorité serbes de

procéder à des arrestations avec des motifs politiques » ou encore que « les Albanais se trouvant

en Serbie ont été victimes d’agressions et de harcèlement » et appuie ses arguments sur des

informations relatives au contexte qui prévaut dans cette région et en particulier aux circonstances

de l’arrestation en 2008 de certains anciens combattants de l’UCPMB.

Le Conseil rappelle toutefois que la simple invocation de rapports faisant état, de manière générale,

de violations des droits de l’homme à l’égard d’une minorité, ne suffit pas à établir que tout membre

de cette minorité a des raisons de craindre d’être persécuté ou encourt un risque réel d’atteinte

grave. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto et eu égard aux informations disponibles

qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté ou qu’il encourt un risque réel de

subir des atteintes graves en cas de retour dans son pays.

Or, force est de constater, en l’espèce, au vu du dossier administratif, que la décision attaquée a pu

légitimement constater que l’incapacité de la partie requérante à fournir la moindre indication

concrète concernant les motifs de la convocation qui lui a été adressée par les autorités serbes, ne

permet pas de savoir si elle aurait pu se trouver dans une situation similaire à celle dans laquelle se

trouvent les anciens combattants de l’UCPMB qui ont été arrêtés par les autorités serbes en 2008,

ni même de savoir s’il a ou non été poursuivi pour un motif quelconque. A ce propos, le Conseil

note que la requête n’avance aucun élément concret qui viendrait contredire valablement cette

partie de la motivation.

4.4. Le Conseil relève que l’article annexé à la requête, intitulé « The unfolding crisis in the Presheva

Valley », reproduit, d’une part, des informations générales sur la situation des Albanophones dans
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la vallée de Presevo à la suite de l’arrestation de dix Albanophones accusés par les autorités

serbes, d’avoir participé à des massacres pendant l’insurrection kosovare contre les forces serbes

en 1999 et, d’autre part, ne dissipe en rien les imprécisions constatées dans le récit du requérant.

Par ailleurs, dans la mesure où le requérant a déclaré n’avoir pas commis de crimes de guerre ni

participé à la rébellion albanaise au Kosovo, il est vain de faire valoir les résultats de cette étude sur

la situation générale des Albanophones dans la vallée de Presevo, dont il ressort - et cela n’est pas

contesté par la partie défenderesse - que la situation sécuritaire dans cette région reste tendue. En

effet, en se contentant simplement de citer cet article, la partie requérante n’établit nullement, in

concreto, que sa situation serait comparable à celle des personnes visées dans cette étude, ni

qu’elle encourrait personnellement un risque de subir le même sort ou qu’elle aurait des raisons de

le craindre.

4.5. Concernant le rapport de la Commission d’immigration et du statut de réfugié du Canada

« information sur la situation des Albanais en Serbie ; les cas de violence et la protection offerte par

l’Etat aux victimes », annexé également à la requête, le Conseil constate que si cette source, de

même d’ailleurs que les sources citées par la partie défenderesse, fait état de discriminations à

l’égard des membres de la minorité albanaise dans la vallée de Presevo, la partie requérante ne

formule cependant aucun argument donnant à croire qu’elle a personnellement des raisons de

craindre d’être persécutée ni qu’elle encourrait personnellement un risque réel d’être soumise à une

atteinte grave en cas de retour dans son pays.

4.6. Quant aux autres documents déposés par le requérant, ils n’énervent pas ces constatations. En

effet, les passeports du requérant, de son épouse, de ses enfants attestent, tout au plus, de son

identité ainsi que de la composition de son ménage. Quant à la carte d’affiliation au parti politique

PVD, la partie défenderesse a pu légitiment conclure, au vu des informations objectives récoltées,

que le requérant n’établit pas qu’il a des raisons de craindre d’être persécuté ou d’encourir des

atteintes graves en raison de son appartenance à ce parti politique. Concernant la carte d’adhésion

à l’UCPMB, le Conseil observe qu’elle atteste de l’engagement passé du requérant au sein de ce

mouvement rebelle mais n’explique pas en quoi la loi d’amnistie, visant tous les anciens membres

de ce mouvement non impliqués dans des crimes de guerre, ne serait pas appliquée dans son cas.

4.7. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a des raisons de craindre d’être

persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il existe des raisons

sérieuses de penser qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel de subir des

atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation rend

inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande. »

4.3. En terme de requête, la partie requérante n’avance aucun moyen de nature à justifier qu’une solution

différente soit réservée à la présente requête. Dès lors, le Conseil ayant rejeté la demande d’asile

du mari de la requérante et celle-ci n’invoquant aucun motif personnel à l’appui de sa demande, la

présente demande est rejetée pour les mêmes motifs.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept septembre deux mille dix par :
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M. S. BODART, président,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD S. BODART


